
  

 

 
 
COORDONNEES DE L’ETABLISSEMENT 
                                            

Nom de l’établissement :  
 
Type :   
   

                                    
                          
Adresse de l’établissement : 

  
 

Code Postal :       Ville :  

Téléphone professionnel :  

Mail professionnel :  
 
COORDONNEES DE L’ENSEIGNANT REFERENT 
        
 

Nom :      Prénom :  

Téléphone Portable :  
 

Mail :  

MODE DE REGLEMENT       
        
Tout règlement doit être transmis au théâtre au plus tard une semaine avant la représentation scolaire. 
 

 

 

       
 
 
TARIFS       
        

Tarif maternelle et élémentaire : 6 euros 
Tarif collège : 9 euros en séance scolaire / tarif jeune en soirée 
Tarif lycée : 12 euros/tarif jeune en soirée 
 
 

 Maternelle  Élémentaire 

 

Théâtre Alexandre Dumas  
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Ce formulaire de réservation a pour objectifs d’améliorer notre qualité d’organisation et 
d’assurer le suivi de votre dossier, pour vous accueillir dans les meilleures conditions 
possibles lors de votre venue au théâtre. 
 
Merci de nous renvoyer ce formulaire dûment complété par mail à l’adresse ci-dessous :  

contact@tad-saintgermainenlaye.fr 
 

Collège Lycée 

Chèque (Règlement à l’ordre de RR TAD) 

Espèces  

Mandat administratif (Bon de commande à nous adresser au plus tard un mois avant la représentation. Le règlement 
devra se faire au plus tard 2 semaines après la représentation) 



 

 
 

 
 

SPECTACLE 
(Merci d’indiquer le titre du spectacle) 

 
 

DATE 
(Sous la forme) 

…/…/… 

 
 
HORAIRE 

 
 
TARIF 
(en €) 

Cf. 
Rubrique 

Tarif 

 
NOMBRE DE 

PLACES 

 
 

SOUS- 
TOTAL 
(en €) 

 
ELEVES 

 
ACCOMPA- 

GNATEURS * 

1. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. 
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8. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                      

*un accompagnateur gratuit /10 élèves 

INFOS PRATIQUES      
        

Toute demande de modification de votre commande doit être faite au plus tard une semaine avant le spectacle 
concerné. Au-delà de ce délai, votre demande ne pourra pas être prise en compte. 

L’accès à la salle se fait 30 minutes avant le lever du rideau. Les spectacles commencent à l’heure prévue. 

Dans l’attente de vous accueillir, 
 

L’équipe du théâtre. 
Théâtre Alexandre Dumas 

Jardin des Arts 
Place André Malraux 

78100 Saint-Germain-en-Laye 
Billetterie : 01 30 87 07 07 

www.tad-saintgermainenlaye.fr 
contact@tad-saintgermainenlaye.fr 

 
 
Loi « Informatique et Libertés » 
En application de la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'Informatique, aux Fichiers et aux Libertés, vous disposez des droits d'opposition (art. 26 de la loi), d'accès (art.34 à 38 de la loi) et de 
rectification (art. 36 de la loi) des données vous concernant. Ainsi, vous pouvez exiger que soient rectifiées, complétées, mises à jour ou effacées les informations vous concernant qui sont inexactes, 
incomplètes, équivoques, périmées ou dont la collecte ou l'utilisation, la communication ou la conservation est interdite. 
 

 

 TOTAL 

Théâtre Alexandre Dumas  
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VOTRE SELECTION DE SPECTACLE(S)    
        


